
Le congé parental d'adoption est-il proratisé pour un salarié à
temps partiel ?

Réponse courte

Non, la durée du congé parental d'adoption n'est pas proratisée pour les salariés à temps partiel. Chaque parent

adoptif conserve le droit à 6 mois de congé à temps plein ou 12 mois à mi-temps, quelle que soit sa durée

contractuelle de travail. Seule l'indemnité est calculée sur la base du revenu moyen des 12 derniers mois.

Définition

Le congé parental d'adoption est un droit individuel accordé à chaque parent adoptif, permettant de suspendre ou

réduire temporairement son activité professionnelle pour accueillir un enfant adopté. Ce dispositif s'inscrit dans le

cadre des mesures de protection de la parentalité prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du congé parental d'adoption, le salarié doit :

Être légalement affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise depuis au moins 12 mois continus

Occuper un emploi légal d'au moins 10 heures par semaine au moment de la notification

Avoir établi un lien de filiation adoptive légal avec l'enfant

Prendre le congé avant que l'enfant n'ait atteint 12 ans

Débuter le congé directement après le congé d'accueil ou dans les 12 mois suivant l'arrivée de l'enfant

Modalités pratiques

Le congé parental d'adoption peut être pris selon deux formules :

6 mois à temps plein avec suspension totale du contrat

12 mois à mi-temps avec réduction de 50% du temps de travail initial

L'indemnité est calculée sur la base du revenu professionnel moyen réalisé au cours des 12 mois précédant le début

du congé, dans la limite du plafond légal de 5 fois le salaire social minimum.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Informer clairement le salarié sur la non-proratisation de la durée du congé

Documenter précisément le calcul de l'indemnité basé sur les revenus réels

Conserver les justificatifs de notification et d'accord sur les modalités

Planifier le remplacement en tenant compte de la durée non proratisée

Maintenir un contact régulier pendant le congé

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.234-43 à L.234-49 (dispositions relatives au congé parental)

L.234-45 (modalités de prise du congé parental)

L.234-46 (durée du congé parental)

L.234-48 (protection contre le licenciement)

L.241-1 (principe de non-discrimination)

La durée du congé parental d'adoption constitue un droit fondamental qui ne peut être réduit en fonction du temps de travail. Toute

pratique visant à proratiser la durée du congé serait discriminatoire et donc illégale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-49
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-45
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-46
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-48
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

